
SON FONCTIONNEMENT :

Syndicat Intercommunal de Transport et de Gestion (SITG)
du Collège de Moulins Engilbert

Mairie de Moulins-Engilbert
58290 MOULINS ENGILBERT

Tél. 03.86.84.22.12

Le transport collectif  
vous facilite la vie

LE TRANSPORT A LA DEMANDE
« ALLO CERCY-LA-TOUR »

CERCY-LA-TOUR (GARE)

LUNDI MERCREDI VENDREDI

MONTARON x x x

PREPORCHE x x x

VANDENESSE x x x

SEMELAY x x x

Ce service vous permet de vous rendre chaque lundi, mercredi et vendredi à la gare de Cercy-la-Tour : 
1- pour une correspondance avec les trains de la ligne SNCF Nevers-Dijon (arrivée à Cercy-la-

Tour prévue aux environ de 7h45*)
 Le retour à votre domicile est assuré le soir depuis Cercy-la-Tour, au retour des trains en 

provenance de Nevers et de Dijon. Le  départ est prévu aux environ de 18h00.
2- pour séjourner à Decize, en empruntant la correspondance avec la ligne 37: Châtillon-en-

Bazois/Decize :
  - en période scolaire :
          - à 7h13 les lundi, mercredi et vendredi
           - à 18h les mercredi et vendredi 
  - en période de vacances scolaires :
          - pas de service le matin
          - à 18h les lundi, mercredi et vendredi 

* Attention, en cas de demande d’utilisation du service pour une correspondance avec la ligne 37, 
le départ du matin sera avancé pour une arrivée à Cercy-la-Tour à 7h10. 

Destination

Comunes
desservies

       COMMENT L’UTILISER :  

Ce service à la demande fonctionne uniquement sur réservation.

Pour réserver votre voyage, vous devez impérativement appeler le Syndicat Intercommunal 
de Transport et de Gestion (SITG) du Collège de Moulins-Engilbert afin de l’informer de votre 
intention ferme d’utiliser le service, aux jours et horaires suivants :

-  le vendredi de 11 h 00 à 12 h 00 pour un voyage le lundi
-  le mardi de 11 h 00 à 12 h 00 pour un voyage le mercredi
-  le jeudi de 11 h 00 à 12 h 00 pour un voyage le vendredi

MONTARON

PREPORCHE

VANDENESSE

SEMELAY

CERCY-LA-TOUR



ALLO CERCY-LA-TOUR
03 86 84 22 12

Pour vous rendre à la gare de  
Cercy-la-Tour

le lundi, mercredi et vendredi

Le transport collectif vous facilite la vie

Services
à la Demande
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LE TRANSPORT A LA DEMANDE (TAD)

 Comment ça marche ?

La plupart du temps, le service a pour mission d’assurer une liaison entre 
les communes environnantes et le chef-lieu de canton.

Une réservation préalable par téléphone et aux heures et dates 
prévues (voir intra) est nécessaire auprès de l’organisateur local.

Ce service ne fonctionne pas si aucune réservation n’est faite. Il est mis 
en place à partir d’une seule demande.

Un véhicule vient vous chercher à votre domicile et vous dépose à un 
point fixe défini. Le retour à votre domicile s’effectue dans les mêmes 
conditions. Vous avez ainsi le temps de faire vos courses, aller chez le 
médecin... en toute tranquillité.

 Pour qui ?

Toute personne résidant, même ponctuellement, sur le périmètre de des-
serte du service peut en bénéficier.

 Combien ça coûte ?

L’usager s’acquitte d’une somme de 3 € par trajet et par personne, soit 
6 € pour un déplacement aller-retour.

Conseil Régional de Bourgogne-Franche Comté
Direction des Mobilités du Quotidien
Service Transports Routiers Régionaux
Unité Territoriale de la Nièvre
Téléphone : 03 86 61 87 10
Courriel : transports58@bourgognefranchecomte.fr


